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ÉFAI 

12 novembre 2009  

 
Monténégro. Déclaration d'Amnesty International au sujet de l'organisation 

monténégrine « Amnesti » 
 

L'organisation mondiale Amnesty International souhaite se dissocier publiquement des déclarations qu'a 
faites "Amnesti", organisation non gouvernementale monténégrine, dans le journal Dan le 9 novembre 
2009 et par la suite.  
 
« Amnesti » n'a aucun lien avec l'organisation internationale Amnesty International et elle n'a pas, non 
plus, été autorisée par Amnesty International à faire de telles déclarations.  
 
Amnesty International ne se prononce pas sur les allégations de l'ONG locale "Amnesti" au sujet de crimes 
de guerre dans la région de Bukovica. 
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